
Le 16 Avril dernier, au domaine de 
la Pinte à Arbois, M. Jean-Marie 
DESERTOT, Administrateur repré-
sentant la F.R.T.P. de Bourgogne 
au Conseil d'Administration de 
l'AREF, s'est vu remettre des mains 
de M. Pierre MARTIN, les Palmes 
Académiques en présence de 
nombreuses personnalités. 
Cette distinction récompense 
l'investissement de M. DESERTOT 
au service de la formation. En effet, 
au cours de ses quatre présidences 
à l'AREF.BTP, M. DESERTOT s'est 
consacré avec enthousiasme à la 
mise en place d'organismes tels que 
l'ARIQ.BTP Bourgogne et le CFA 
TP sans murs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de cette cérémonie, M. Pierre 
MARTIN a également remis les 
Palmes Académiques à M. Robert 
JARREAU pour son rôle prépon-
dérant dans l'accompagnement 
professionnel des jeunes apprentis 
du CFA des Travaux Publics. 
Nous tenons ici à leur présenter nos 
félicitations pour cette recon-
naissance méritée. 
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En quoi consiste BTP QCM ? 

Il s'agit d'un générateur de QCM 
(questionnaire à choix multiples) 
destiné à tester les connaissances 
des personnels de chantier, en 
technologie, modes opératoires, 
sécurité… 
Disponible pour 12 corps d'état,  
BTP QCM gère une base de près de 
200 questions par filière. Ces 
questions sont sonorisées et 
illustrées par des photos de chantier, 
validées par les Professionnels. 

Que peut-on faire avec BTP QCM ? 

BTP QCM peut être utilisé dans tous 
les contextes où un repérage des 
connaissances est souhaité afin de : 

· repérer les besoins de formation 
et préciser une commande de  

� ���������� �	 �
����
� �	��
 �
� �� ���
�		����� ��� �
� �� �
������ �� ������� �� ������� �� 
����� �	 ��
��� ��� �
� �
 ����� �� ��
����� �

######### �$�����%����������&'(��)*'���$�����%����������&'(��)*'���$�����%����������&'(��)*'��+�

renforcer certains savoirs, si 
nécessaire. 
Les résultats de cette promotion se 
sont révélés très positifs. Les 
stagiaires et les chefs d'entreprises 
présents lors de cette dernière 
journée ont été extrêmement 
satisfaits de l'organisation et du 
déroulement de la session. 

 
Les Chefs d’Equipe 2009 :  

AMEZIANE Benyounès (EIFFAGE Construction 
Bourgogne, GILLES Joël (FERRON), BERT 
Emmanuel et HEISSAT Stéphane (JANNET), 
MONET Samuel (INVERNIZZI) et LEGRAND Damien 
(MORINI) 
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Pendant 245 heures, six stagiaires 
ont suivi les enseignements 
théoriques et pratiques "Chef 
d'Equipe Gros Œuvre" afin d'occuper 
cette fonction dans leurs entreprises. 
Mise en place depuis plusieurs 
années par l'I.F.R.B., cette formation 
a bénéficié d'un cofinancement de 
l'Etat et du Conseil Régional de 
Bourgogne dans le cadre de l'EDEC. 
Le 10 avril dernier, lors de la clôture, 
les stagiaires ont répondu à une 
évaluation sous forme de Q.C.M. 
(questionnaire à choix multiples) sur 
leur futur métier. 
Ce questionnaire, élaboré grâce à 
l'outil BTP QCM (voir article ci-
dessous) a permis de déterminer les 
points forts des candidats et les 
points d'amélioration sur des sujets 
tels que la sécurité, la technique, les 
coûts, le cadre juridique… 
Une évaluation a été également 
réalisée en milieu de parcours afin de  

formation, 

· outiller les actions de profession-
nalisation : positionnement des 
acquis en amont pour 
personnaliser le parcours, ajus-
tement du parcours en cours de 
formation et validation en aval, 

· permettre aux Professionnels de 
faire un point sur leurs 
connaissances : repérage des 
acquis après une formation, 
préparation d'une démarche de 
validation, réflexion sur leur 
évolution professionnelle, 

· accompagner la mobilité et 
l'évolution professionnelle des 
personnels. 

Pour plus d'informations, contacter votre 
Conseiller AREF 

Pour l'embauche en contrat de 
professionnalisation : 

¨  d'un jeune de moins de 26 ans 
ayant le niveau Bac : prime 
de 1 000 €   

¨ d'un jeune de moins de 26 ans 
n'ayant pas le niveau Bac :    
prime de 2 000 € 

Pour tout renseignement, contacter l'AREF 

 

PLAN JEUNES : 
des aides supplémentaires 

pour les entreprises  
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· Chef d'Equipe Gros-Œuvre - IFRB/CPO/BTP Formation - 245 h - Du 12.10.09 au 23.04.10 (éligible EDEC) 

· Cycle Responsable de Travaux BTP - IFRB/APROBA - 126 h - Octobre 09 à Juin 2010 (éligible EDEC) 

· Ouvrier Canalisateur - FORMA TP/GRETA/CPO - 490 h - Fin 2009 (éligible EDEC) 

· Jeunes Repreneurs et Dirigeants d'entreprise BTP - IFRB/APROBA - 20 jours - Octobre 2009 à Juillet 2010 

· Topographie - FORMA TP/GRETA 21 - 35 h - Fin 2009 

· Formation de Tuteur - CFA BTP 89/ARIQ - 3 jours : 
-  Dijon :   les 17 et 24 Novembre et le 1er Décembre 2009 
- Lieu à déterminer :  le 24 Novembre et les 2 et 8 Décembre 2009 

· Monteur réseaux électriques aéro-souterrains  - FORMA TP/GRETA 21 - 581 h - 4ème trimestre 2009 

· Lecture de Plans Bâtiment - IFRB/GRETA 21 - 35 h : 
- Niveau I :  du 2 au 06.11.09 
- Niveau II :  du 23 au 27.11.09 

· Chef d'Equipe TP  - FORMA TP/CFC Egletons - 280 h - Janvier à Mars 2010 (éligible EDEC) 

· Formation FEEBAT  - IFRB/PROMODUL et OPUS LIGHT - 2 jours :  
- Module 3.1 : 28 et 29.09.09 Module 3.2 : 12 et 13.10.09 Module 3.3 : 26 et 27.10.09 
- Module 3.4 : 16 et 17.11.09 Module 3.8 : 26 et 27.11.09 

EDEC : Engagement de Développement 
de l'Emploi et des Compétences signé le 

14.08.07 (voir Revue AREF 
 n° 26 de Janvier/Février 2008) 
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Le 14 Août 2007, l'Etat, 
le Conseil Régional de 
Bourgogne, les Organi-
sations Professionnel-
les (FFB, FRTP, 
CAPEB) et les OPCA 
(AREF et FAFSAB) ont 
signé un accord sur 
l'Engagement de Déve-
loppement de l'Emploi 
et des Compétences 
dans le secteur du BTP 
(EDEC). 
Cet accord permet un 
cofinancement de l'Etat 
et de la Région à hau-
teur de 70 % du coût 
pédagogique sur les 
formations validées par 
un Comité de Pilotage 
réunissant, en plus des 
signataires, les repré-
sentants des Organisa-
tions Syndicales. 
En 2008, 104 salariés, 
issus de 35 entreprises, 
ont bénéficié de cet ac-
cord. 
L'objectif pour 2009 est 
de faire bénéficier de 
cet engagement 200 
salariés (toutes tailles 
d'entreprises confon-
dues). 

Droit au CIF 

Ce dispositif permet à un sala-
rié titulaire d 'un contrat à du-
rée  déterminée (CDD) et qui 
se  retrouve en situation de 
demandeur d'emploi, de béné-
ficier, de la possibilité d'effec-
tuer une formation dans le ca-
dre du CIF (Congé Individuel 
de Formation). 

Information des salariés en 
CDD 

Afin que les salariés en CDD 
soient informés de l'existence 
de leur droit éventuel au CIF, 
les entreprises doivent leur 
communiquer, une fois par an, 
les coordonnées de l'Orga-
nisme Paritaire Agréé au titre 
du CIF (OPACIF) dont elles 
relèvent.  
De plus, elles doivent leur re-
mettre, en même temps que 
leur contrat de travail, un 
Bordereau Individuel d'Accès à 
la Formation (BIAF) destiné à 
les informer des conditions 
d'exercice de leur  droit au CIF. 

Condition d'activité salariée 
antérieure 

Pour bénéficier d'un CIF, le  

salarié sous CDD doit avoir 
travaillé : 
· 24 mois, consécutifs ou 

non, en qualité de salarié, 
quelle qu'ait été la nature 
de ses contrats successifs, 
au cours des 5 dernières 
années, 

· dont 4 mois, consécutifs ou 
non, sous CDD durant les 
12 derniers mois (hors 
contrats spécifiques : apprentis-
sage,  profess ionnal isat ion, 
conclus avec des jeunes en cur-
sus scolaire ou universitaire…...) 

Prise en charge financière 

En cas d'accord de l'Orga-
nisme Paritaire Agréé au titre 
du CIF (OPACIF) compétent, 
la prise en charge financière 
permet d'accorder une  rému-
nération d'au moins 80 % du 
salaire antérieur, et même de 
100 % si celui-ci n'est pas su-
périeur à deux fois le SMIC. 
Les  frais de formation peu-
vent faire l'objet d'un finance-
ment total ou partiel par 
l'OPACIF. 

Pour de plus amples informations, 
contacter   votre Conseiller AREF ou 
le FONGECIF Bourgogne Tél. 
03 .80 .53 .22 .44  -  Cou r r i e l  :  
info@fongecif-bourgogne.fr 
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A ce jour, 14 formations 
sont inscrites dans cet 
accord, parmi lesquel-
les : 
· le dispositif DPRH 

dont ont bénéficié 
3 entreprises du Bâ-
timent. 
Ce dispositif, au 
même titre que Bâti 
Compétences et Ob-
jectif Compétences, 
permet une amélio-
ration des pratiques 
de la Gestion des 
Ressources Humai-
nes au sein des en-
treprises. 

· la formation "Fran-
çais Langue Profes-
sionnelle", action 
portée conjointement 
par la FFB Bourgo-
gne et la FRTP. 

Cette formation permet 
au salarié d'apprendre 
le français au travers de 
ses missions quotidien-
nes en utilisant un lan-
gage professionnel. 
 
Pour plus d'informations, 
contacter votre Conseiller 
AREF 


